
Code vestimentaire 
 

 

1. Je porte des vêtements et des coiffures qui ne prônent pas la violence; 

2. Je m’habille selon la température; 

3. Je me décoiffe au vestiaire; 

4. Je porte des vêtements convenables; 

Permis  : 

 

 

Non-permis  : 

 

 

 

 

5. J’exclue tout ce qui peut prôner la violence, la sexualité, la boisson et la 

drogue (piercing, tatouage, maquillage, couleur de cheveux, etc.). 

Décolleté plongeant Short ou jupe trop courts Gilet « bedaine » 


